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Monsieur,

Objet : ETTERBEEK. Rue Fétis, 26. Installation de deux terrasses en façade
arrière.

En réponse à votre lettre du 15 juillet 2008, en référence, reçue le 22 juillet, nous avons l’honneur de
porter à votre connaissance que, en sa séance du 6 août 2008, et concernant l’objet susmentionné, notre
Assemblée a émis l’avis suivant.

La demande concerne une maison qui se situe dans la zone de protection du parc Félix Hap. Construite
en briques rouges, la façade (de deux niveaux et deux travées) a déjà été modifiée par l’ajout d’une
lucarne (chien-assis) dans le versant avant de la toiture.

Le projet prévoit la construction de deux terrasses en façade arrière, au rez-de-chaussée ainsi qu’au
premier étage.

Bien que les travaux soient déjà entrepris, la CRMS n’émet pas d’objection sur la demande car les
interventions n’auront pas d’impact négatif sur les différentes perspectives depuis le site classé.

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de nos sentiments distingués.

A. VAN LOO G. VANDERHULST
Secrétaire Président f.f.

C.c. : A.A.T.L. – D.M.S., A.A.T.L. – D.U.


